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Lors de son adoption, le 20 novembre 1989, la Convention internationale des
droits de l'enfant a, dans l'ensemble, reçu un accueil très enthousiaste
comme en témoigne les nombreuses réactions qu'elle a suscitées tant dans
les médias que dans les différentes institutions publiques ou privées
concernées par les droits de l'enfant. De manière générale, l’ensemble des
acteurs de la protection de l'enfance, au sens large, a été pris d'une sorte de
frénésie visant à promouvoir les différents droits de l'enfant, comme si on
réalisait, tout d'un coup que l'enfant était un être doué de parole et de
raison…

Vingt ans plus tard que reste-t-il de cet enthousiasme ? La CIDE a-t-elle été à
la hauteur des espoirs qu'elle avait suscités ? A-t-elle su, à l'inverse, éviter les
risques que certains avaient pronostiqués ?

Notamment ce mois-ci :
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